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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Die kleine Kammer überwies eine Motion Keller-Sutter (fdp, SG), welche den Bundesrat
beauftragt, ein Rechtshilfeabkommen mit Nigeria abzuschliessen. Das
Rechtshilfeabkommen soll es dem nigerianischen Staat ermöglichen, bei in der Schweiz
rechtskräftig verurteilten Personen nigerianischer Nationalität die Vermögenswerte in
Nigeria zu beschlagnahmen. Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion, weil
er aufgrund der Korruption der nigerianischen Polizei die Zeit als noch nicht reif dazu
ansieht. 1

MOTION
DATUM: 11.12.2012
NADJA ACKERMANN

Der Bundesrat wird vorerst kein Rechtshilfeabkommen mit Nigeria aushandeln.
Entgegen dem Ständerat lehnte der Nationalrat mit 85 zu 83 Stimmen knapp eine
Motion Keller-Sutter (fdp, SG), die vor allem den Kokainhandel bekämpfen wollte, ab.
Das Problem bestehe nicht in der gesetzlichen Grundlage, sondern in der Korruption in
Nigeria selbst. Aus diesem Grund sei es nicht angezeigt, zu diesem Zeitpunkt ein
Rechtshilfeabkommen abzuschliessen. 2

MOTION
DATUM: 11.06.2013
NADJA ACKERMANN

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Le 25 septembre 2019, le Conseil des États s'est penché sur la question de l'huile de
palme dans les accords de libre-échange négociés avec l'Indonésie et la Malaisie. La
chambre haute a ainsi évoqué de manière concomitante la motion déposée par le
conseiller national Jean-Pierre Grin (udc, VD), les initiatives thurgovienne (17.317) et
genevoise (18.303), ainsi que la proposition de la CPE-CE  (18.3717) en réponse aux
interventions précitées.
En ce qui concerne la motion Grin, les sénateurs ont suivi l'avis d'une majorité de leur
commission de politique extérieure et rejeté le texte intitulé «Négociations avec la
Malaisie, sans l'huile de palme!» Avec 20 voix pour, 20 contre et 3 abstentions, le vote
prépondérant de la présidente Karin Keller-Sutter (plr, SG) aura finalement fait pencher
la balance en faveur du non. 
La proposition Cramer (verts, GE) est ainsi balayée. En faveur de l'adoption de la
motion, l'élu genevois a notamment tenu à rappeler que le but du texte était non pas
d'interdire de manière stricte et définitive l'importation de l'huile de palme, mais
plutôt d'éviter que son commerce n'en soit facilité, notamment par la mise en place
d'avantages douaniers. Le représentant des Verts avançait également l'argument de
l'efficacité de traitement. En effet, étant donné que la motion Grin avait auparavant
déjà été adoptée par le Conseil national, l'aval de la chambre des cantons aurait permis
à la problématique de l'huile de palme dans les accords de libre-échange d'être sans
plus attendre soumise au Conseil fédéral. En comparaison, les initiatives déposées par
les cantons de Genève et de Thurgovie sont sujettes à une procédure parlementaire
aussi longue que fastidieuse. 3

MOTION
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

1) AB SR, 2012, S. 1165 ff.
2) AB NR, 2013, S. 904 ff.
3) BO CE, 2018, p. 754 ss.; Rapport CPE-CE du 3.9.2018
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